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SUIVI - INSPECTION DU LAC MASSON 
 ET MISE À L’EAU DES EMBARCATIONS 

 
 

Estérel, le 13 mai 2022 – À la suite de l’inspection du lac Masson effectuée ce jeudi par les 
spécialistes du groupe RAPPEL, nous avons obtenu la confirmation qu’une quantité limitée 
de myriophylle à épis a été trouvée près du débarcadère et de la marina. 
 
Certains plants ont en effet été trouvés dans la descente de bateau et il faudra procéder à 
leur arrachage avant de pouvoir ouvrir le débarcadère. Selon les informations disponibles à 
ce stade-ci, les travaux d’arrachage seront effectués dès le dimanche 15 mai. 
 
À titre préventif, des bouées pourraient également devoir être installées autour des zones à 
risque, le lundi 16 mai. 
 
Nous espérons être en mesure de prendre position et de vous faire part de la date 
d’ouverture du débarcadère dès le lundi 16 mai prochain. 
 
Soyez assurés que nous mettons tout en oeuvre pour ouvrir le débarcadère le plus rapidement 
possible. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension! 
 
 
 
 
 
 
Information : 
Ville d’Estérel - 450 228-3232 
Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson – 450 228-2543, poste 221 


